
Articles du CESEDA relatifs à l’entrée en France et à la zone d’attente 
[Extraits]

CESEDA     : partie législative  

Langue de procédure 

Article L111-7 Lorsqu'un étranger fait l'objet d'une mesure de non-admission en France, de maintien en zone d'attente ou de 
placement en rétention et qu'il ne parle pas le français, il indique au début de la procédure une langue qu'il comprend. Il indique 
également s'il sait lire. Ces informations sont mentionnées sur la décision de non-admission, de maintien ou de placement. Ces 
mentions font foi sauf preuve contraire. La langue que l'étranger a déclaré comprendre est utilisée jusqu'à la fin de la procédure. 
Si l'étranger refuse d'indiquer une langue qu'il comprend, la langue utilisée est le français.

Article  L111-8  Lorsqu'il  est  prévu  aux  livres  II  et  V  du  présent  code  qu'une  décision  ou  qu'une  information  doit  être 
communiquée à un étranger dans une langue qu'il comprend, cette information peut se faire soit au moyen de formulaires 
écrits, soit par l'intermédiaire d'un interprète. L'assistance de l'interprète est obligatoire si l'étranger ne parle pas le français et 
qu'il ne sait pas lire.
En cas de nécessité, l'assistance de l'interprète peut se faire par l'intermédiaire de moyens de télécommunication. Dans une 
telle  hypothèse,  il  ne peut être fait  appel qu'à un interprète inscrit  sur  l'une des listes prévues à l'alinéa suivant  ou à un 
organisme d'interprétariat et de traduction agréé par l'administration. Le nom et les coordonnées de l'interprète ainsi que le jour 
et la langue utilisée sont indiqués par écrit à l'étranger.

Admission sur le territoire

Documents exigés 

Article L. 211-1 Pour entrer en France, tout étranger doit être muni : 
1° Des documents et visas exigés par les conventions internationales et les règlements en vigueur ; 
2° Sous réserve des conventions internationales, du justificatif d’hébergement prévu à l’article L. 211-3, s’il est requis, et des 
autres documents prévus par décret en Conseil d’Etat relatifs, d’une part, à l’objet et aux conditions de son séjour et, d’autre 
part, s’il y a lieu, à ses moyens d’existence, à la prise en charge par un opérateur d’assurance agréé des dépenses médicales 
et hospitalières, y compris d’aide sociale, résultant de soins qu’il pourrait engager en France, ainsi qu’aux garanties de son 
rapatriement ; 
3° Des documents nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle s’il se propose d’en exercer une. 

Justificatif d’hébergement 

Article L. 211-3 Tout étranger qui déclare vouloir séjourner en France pour une durée n’excédant pas trois mois dans le cadre 
d’une visite  familiale  ou privée doit  présenter  un justificatif  d’hébergement.  Ce justificatif  prend la  forme d’une attestation 
d’accueil signée par la personne qui se propose d’assurer le logement de l’étranger, ou son représentant légal, et validée par 
l’autorité administrative. Cette attestation d’accueil constitue le document prévu par la convention signée à Schengen le 19 juin 
1990 pour justifier les conditions de séjour dans le cas d’une visite familiale ou privée. 

Article  L.  211-4  L’attestation d’accueil,  signée par l’hébergeant  et  accompagnée des pièces justificatives déterminées par 
décret en Conseil d’Etat, est présentée pour validation au maire de la commune du lieu d’hébergement ou, à Paris, Lyon et 
Marseille, au maire d’arrondissement, agissant en qualité d’agent de l’Etat. 

Elle est accompagnée de l’engagement de l’hébergeant de prendre en charge, pendant toute la durée de validité du visa ou 
pendant une durée de trois mois à compter de l’entrée de l’étranger sur le territoire des Etats parties à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990, et au cas où l’étranger accueilli n’y pourvoirait pas, les frais de séjour en France de celui-ci, limités 
au montant des ressources exigées de la part de l’étranger pour son entrée sur le territoire en l’absence d’une attestation 
d’accueil. 

Article L. 211-5 Le maire peut refuser de valider l’attestation d’accueil dans les cas suivants : 
1° L’hébergeant ne peut pas présenter les pièces justificatives requises ; 
2° Il ressort, soit de la teneur de l’attestation et des pièces justificatives présentées, soit de la vérification effectuée au domicile 
de l’hébergeant, que l’étranger ne peut être accueilli dans des conditions normales de logement ; 
3° Les mentions portées sur l’attestation sont inexactes ; 
4° Les attestations antérieurement signées par l’hébergeant ont fait apparaître, le cas échéant après enquête demandée par 
l’autorité chargée de valider l’attestation d’accueil aux services de police ou aux unités de gendarmerie, un détournement de la 
procédure. 

Article L. 211-8 Chaque demande de validation d'une attestation d'accueil donne lieu à la perception d'une taxe d'un montant 
de 30 euros acquittée par l'hébergeant. Cette taxe est recouvrée comme en matière de droit de timbre. Le produit de cette taxe 
est affecté à l'Office français de l'immigration et de l'intégration dans la limite du plafond fixé au I de l'article 46 de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.

Article L. 211-9 Pour les séjours visés par la présente section, l’obligation d’assurance prévue au 2° de l’article L. 211-1 peut 
être satisfaite par une assurance ayant la même portée souscrite au profit de l’étranger par la personne qui se propose de 
l’héberger. 



Article L. 211-10 Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application de la présente section, notamment les conditions 
dans  lesquelles  l’étranger  peut  être  dispensé  du  justificatif  d’hébergement  en  cas  de  séjour  à  caractère  humanitaire  ou 
d’échange culturel, ou lorsqu’il demande à se rendre en France pour une cause médicale urgente ou en raison des obsèques 
ou de la maladie grave d’un proche. 

Dispenses  

Article L. 212-1 et L. 212-2 

Refus d’entrée

Article L. 213-1 L'accès au territoire français peut être refusé à tout étranger dont la présence constituerait une menace pour 
l'ordre public ou qui fait l'objet soit d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire, soit d'un arrêté d'expulsion, soit d'un arrêté 
de reconduite à la frontière pris moins de trois ans auparavant en application de l'article L. 533-1, soit d'une interdiction de 
retour sur le territoire français.
NOTA: Le décret n° 2011-820 du 8 juillet 2011, article 22, a fixé la date d'entrée en vigueur de ces dispositions au 18 juillet 
2011, conformément à l'article 111 de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011.

Article L. 213-2 Tout refus d'entrée en France fait l'objet d'une décision écrite motivée prise, sauf en cas de demande d'asile, 
par un agent relevant d'une catégorie fixée par voie réglementaire. 
Cette décision est notifiée à l'intéressé avec mention de son droit d'avertir ou de faire avertir la personne chez laquelle il a 
indiqué qu'il devait se rendre, son consulat ou le conseil de son choix, et de refuser d'être rapatrié avant l'expiration du délai 
d'un jour franc. En cas de demande d'asile, la décision mentionne également son droit d'introduire un recours en annulation sur 
le fondement de l'article L. 213-9 et précise les voies et délais de ce recours.  La décision et la notification des droits qui 
l'accompagne doivent lui être communiquées dans une langue qu'il comprend. L'étranger est invité à indiquer sur la notification 
s'il souhaite bénéficier du jour franc. 
Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de l'article L. 111-7. 
La décision prononçant le refus d'entrée peut être exécutée d'office par l'administration.

Article L. 213-3 Les dispositions de l'article L. 213-2 sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un Etat membre 
de l'Union européenne à qui l'entrée sur le territoire métropolitain a été refusée en application de l'article 5 du règlement (CE) n° 
562/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, établissant un code communautaire relatif au régime de 
franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen).

Article  L.  213-4  Lorsque  l’entrée  en  France  est  refusée  à  un  étranger  non  ressortissant  d’un  Etat  membre  de  l’Union 
européenne, l’entreprise de transport aérien ou maritime qui l’a acheminé est tenue de ramener sans délai, à la requête des 
autorités chargées du contrôle des personnes à la frontière, cet étranger au point où il a commencé à utiliser le moyen de 
transport de cette entreprise, ou, en cas d’impossibilité, dans l’Etat qui a délivré le document de voyage avec lequel il a voyagé 
ou en tout autre lieu où il peut être admis. 

Article L. 213-5 Les dispositions de l’article L. 213-4 sont applicables lorsque l’entrée en France est refusée à un étranger en 
transit aérien ou maritime : 
1° Si l’entreprise de transport qui devait l’acheminer dans le pays de destination ultérieure refuse de l’embarquer ; 
2° Si les autorités du pays de destination lui ont refusé l’entrée et l’ont renvoyé en France. 

Article L. 213-6  Lorsqu’un refus d’entrée a été prononcé,  et à compter de cette décision, les frais de prise en charge de 
l’étranger non ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, pendant le délai nécessaire à son réacheminement, ainsi 
que les frais de réacheminement, incombent à l’entreprise de transport qui l’a débarqué en France. 

Article L. 213-7 Les dispositions des articles L. 213-4 et L. 213-6 sont applicables à l’entreprise de transport routier exploitant 
des liaisons internationales sous la forme de lignes régulières, de services occasionnels ou de navette, à l’exclusion des trafics 
frontaliers. 

Article L. 213-8 Lorsque l’entrée en France est refusée à un étranger non ressortissant de l’Union européenne, l’entreprise de 
transport ferroviaire qui l’a acheminé est tenue, à la requête des autorités chargées du contrôle des personnes à la frontière, de 
mettre à la disposition de ces autorités des places permettant  le réacheminement  de cet étranger au-delà de la  frontière 
française.  
Les dispositions de l’article L. 213-6 sont applicables à l’entreprise de transport ferroviaire. 

Art. L. 213-9 L'étranger qui a fait l'objet d'un refus d'entrée sur le territoire français au titre de l'asile peut, dans les quarante-huit 
heures  suivant  la  notification  de  cette  décision,  en  demander  l'annulation,  par  requête  motivée,  au  président  du  tribunal 
administratif.
Le président, ou le magistrat qu'il désigne à cette fin parmi les membres de sa juridiction ou les magistrats honoraires inscrits 
sur la liste mentionnée à l'article L.222-2-1 du code de justice administrative, statue dans un délai de soixante-douze heures à 
compter de sa saisine.
Aucun autre recours ne peut être introduit contre la décision de refus d'entrée au titre de l'asile.
L'étranger peut demander au président du tribunal ou au magistrat désigné à cette fin le concours d'un interprète. L'étranger est 
assisté de son conseil s'il en a un. Il peut demander au président ou au magistrat désigné à cette fin qu'il lui en soit désigné un  
d'office. L'audience se déroule sans conclusions du commissaire du Gouvernement.
Par  dérogation  au  précédent  alinéa,  le  président  du  tribunal  administratif  ou  le  magistrat  désigné  à  cette  fin  peut,  par 
ordonnance motivée, donner acte des désistements, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur un recours et rejeter les recours 
ne relevant manifestement pas de la compétence de la juridiction administrative, entachés d'une irrecevabilité manifeste non 
susceptible d'être couverte en cours d'instance ou manifestement mal fondés.
L'audience se tient dans les locaux du tribunal administratif compétent. Toutefois, sauf si l'étranger dûment informé dans une 
langue qu'il comprend s'y oppose, celle-ci peut se tenir dans la salle d'audience de la zone d'attente et le président du tribunal 
ou le magistrat désigné à cette fin siéger au tribunal dont il est membre, relié à la salle d'audience, en direct, par un moyen de 



communication audiovisuelle qui garantit la confidentialité de la transmission. La salle d'audience de la zone d'attente et celle 
du tribunal administratif sont ouvertes au public. L'étranger est assisté de son conseil s'il en a un.
La décision de refus d'entrée au titre de l'asile ne peut être exécutée avant l'expiration d'un délai de quarante-huit heures 
suivant sa notification ou, en cas de saisine du président du tribunal administratif, avant que ce dernier ou le magistrat désigné 
à cette fin n'ait statué.
Les dispositions du titre II du présent livre sont applicables.
Le jugement du président du tribunal administratif ou du magistrat désigné par lui est susceptible d'appel dans un délai de 
quinze jours devant le président de la cour administrative d'appel territorialement compétente ou un magistrat désigné par ce 
dernier. Cet appel n'est pas suspensif.
Si le refus d'entrée au titre de l'asile est annulé, il est immédiatement mis fin au maintien en zone d'attente de l'étranger, qui est 
autorisé à entrer en France muni d'un visa de régularisation de huit jours. Dans ce délai, l'autorité administrative compétente lui 
délivre, à sa demande, une autorisation provisoire de séjour lui permettant de déposer sa demande d'asile auprès de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides.
La décision de refus d'entrée au titre de l'asile qui n'a pas été contestée dans le délai prévu au premier alinéa ou qui n'a pas fait  
l'objet d'une annulation dans les conditions prévues au présent article peut être exécutée d'office par l'administration.

Conditions du maintien en zone d’attente

Article L. 221-1 L'étranger qui arrive en France par la voie ferroviaire, maritime ou aérienne et qui, soit n'est pas autorisé à 
entrer sur le territoire français, soit demande son admission au titre de l'asile, peut être maintenu dans une zone d'attente située 
dans une gare ferroviaire ouverte au trafic international figurant sur une liste définie par voie réglementaire, dans un port ou à 
proximité du lieu de débarquement, ou dans un aéroport, pendant le temps strictement nécessaire à son départ et, s'il  est 
demandeur d'asile, à un examen tendant à déterminer si sa demande n'est pas manifestement infondée.
Les dispositions du présent titre s'appliquent également à l'étranger qui se trouve en transit dans une gare, un port ou un 
aéroport si l'entreprise de transport qui devait l'acheminer dans le pays de destination ultérieure refuse de l'embarquer ou si les 
autorités du pays de destination lui ont refusé l'entrée et l'ont renvoyé en France.
Le présent titre s'applique également à l'étranger qui arrive en Guyane par la voie fluviale ou terrestre.

Article  L.  221-2  La  zone  d'attente  est  délimitée  par  l'autorité  administrative  compétente.  Elle  s'étend  des  points 
d'embarquement et de débarquement à ceux où sont effectués les contrôles des personnes. Elle peut inclure, sur l'emprise, ou 
à proximité, de la gare, du port ou de l'aéroport ou à proximité du lieu de débarquement, un ou plusieurs lieux d'hébergement  
assurant aux étrangers concernés des prestations de type hôtelier. Dans ces lieux d'hébergement, un espace permettant aux 
avocats  de s'entretenir  confidentiellement  avec  les étrangers  est  prévu.  A cette  fin,  sauf  en cas de force  majeure,  il  est 
accessible en toutes circonstances sur demande de l'avocat. 
Lorsqu'il  est  manifeste qu'un groupe d'au moins dix  étrangers vient  d'arriver  en France en dehors d'un point de passage 
frontalier, en un même lieu ou sur un ensemble de lieux distants d'au plus dix kilomètres, la zone d'attente s'étend, pour une 
durée maximale de vingt-six jours, du ou des lieux de découverte des intéressés jusqu'au point de passage frontalier le plus 
proche. 
La zone d'attente s'étend, sans qu'il soit besoin de prendre une décision particulière, aux lieux dans lesquels l'étranger doit se 
rendre soit dans le cadre de la procédure en cours, soit en cas de nécessité médicale. 
Sont matériellement distincts et séparés les locaux qui ne relèvent pas de l'administration pénitentiaire et qui sont soit des 
zones d'attente, soit des zones de rétention mentionnées à l'article L. 551-1.

Article L. 221-3 Le maintien en zone d'attente est prononcé pour une durée qui ne peut excéder quatre jours par une décision 
écrite et motivée d'un agent relevant d'une catégorie fixée par voie réglementaire.
Cette décision est inscrite sur un registre mentionnant l'état civil de l'intéressé et la date et l'heure auxquelles la décision de 
maintien lui a été notifiée. Elle est portée sans délai à la connaissance du procureur de la République. Lorsque la notification 
faite à l'étranger mentionne que le procureur de la République a été informé sans délai de la décision de maintien en zone 
d'attente, cette mention fait foi sauf preuve contraire. 

Article L. 221-4 L'étranger maintenu en zone d'attente est informé, dans les meilleurs délais, qu'il peut demander l'assistance 
d'un interprète et d'un médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de son choix et quitter à tout moment la zone 
d'attente  pour  toute  destination  située  hors  de  France.  Ces  informations  lui  sont  communiquées  dans  une  langue  qu'il 
comprend. Mention en est faite sur le registre mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 221-3, qui est émargé par l'intéressé. 
En cas de maintien simultané en zone d'attente d'un nombre important d'étrangers, la notification des droits mentionnés au 
premier alinéa s'effectue dans les meilleurs délais, compte tenu du nombre d'agents de l'autorité administrative et d'interprètes 
disponibles. De même, dans ces mêmes circonstances particulières, les droits notifiés s'exercent dans les meilleurs délais. 
Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de l'article L. 111-7.

Article L. 221-5 Lorsqu’un étranger mineur non accompagné d’un représentant légal n’est pas autorisé à entrer en France, le 
procureur de la République, avisé immédiatement par l’autorité administrative, lui désigne sans délai un administrateur ad hoc. 
Celui-ci assiste le mineur durant son maintien en zone d'attente et assure sa représentation dans le cadre des procédures 
administratives et juridictionnelles relatives à ce maintien.
Il assure également la représentation du mineur dans toutes les procédures administratives et juridictionnelles afférentes à son 
entrée en France.
L'administrateur ad hoc est désigné par le procureur de la république compétent sur une liste de personnes morales ou 
physiques dont les modalités de constitution sont fixées par décret en conseil d'État. Ce décret précise également les conditions 
de leur indemnisation. 

Prolongation du maintien en zone d’attente

Décision du juge des libertés et de la détention 

Article L. 222-1 Le maintien en zone d’attente au-delà de quatre jours à compter de la décision initiale peut être autorisé, par le 
juge des libertés et de la détention, pour une durée qui ne peut être supérieure à huit jours. 



Article L. 222-2 A titre exceptionnel ou en cas de volonté délibérée de l'étranger de faire échec à son départ, le maintien en 
zone d’attente au-delà de douze jours peut être renouvelé, dans les conditions prévues au présent chapitre, par le juge des 
libertés et de la détention, pour une durée qu’il détermine et qui ne peut être supérieure à huit jours. 

Toutefois, lorsque l'étranger dont l'entrée sur le territoire français a été refusée dépose une demande d'asile dans les six 
derniers jours de cette nouvelle période de maintien en zone d'attente, celle-ci est prorogée d'office de six jours à compter du 
jour de la demande. Cette décision est mentionnée sur le registre prévu à l'article L.221-3 et portée à la connaissance du 
procureur de la République dans les conditions prévues au même article. Le juge des libertés et de la détention est informé 
immédiatement de cette prorogation. Il peut y mettre un terme.
Lorsqu'un étranger dont l'entrée sur le territoire français au titre de l'asile a été refusée dépose un recours en annulation sur le 
fondement de l'article L.213-9 dans les quatre derniers jours de la période de maintien en zone d'attente fixée par la dernière 
décision de maintien, celle-ci est prorogée d'office de quatre jours à compter du dépôt du recours. Cette décision est 
mentionnée sur le registre prévu à l'article L.221-3 et portée à la connaissance du procureur de la République dans les 
conditions prévues au même article. Le juge des libertés et de la détention est informé immédiatement de cette prorogation. Il 
peut y mettre un terme. 

Article L. 222-3 L'autorité administrative expose dans sa saisine les raisons pour lesquelles l'étranger n'a pu être rapatrié ou, 
s'il a demandé l'asile, admis, et le délai nécessaire pour assurer son départ de la zone d'attente. 
Le juge des libertés  et  de  la  détention  statue  dans  les  vingt-quatre  heures  de sa  saisine ou,  lorsque les  nécessités  de 
l'instruction l'imposent,  dans les quarante-huit heures de celle-ci par ordonnance,  après audition de l'intéressé, ou de son 
conseil s'il en a un, ou celui-ci dûment averti. 
L'existence de garanties de représentation de l'étranger n'est pas à elle seule susceptible de justifier le refus de prolongation de 
son maintien en zone d'attente. 
L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui soit désigné un conseil d'office. Le mineur est assisté 
d'un avocat choisi par l'administrateur ad hoc ou, à défaut, commis d'office. L'étranger ou, dans le cas du mineur mentionné à 
l'article L. 221-5, l'administrateur ad hoc peut également demander au juge des libertés et de la détention le concours d'un 
interprète et la communication de son dossier. 
A peine d'irrecevabilité, prononcée d'office, aucune irrégularité antérieure à l'audience relative à la première prolongation du 
maintien en zone d'attente ne peut être soulevée lors de l'audience relative à la seconde prolongation.

Article L. 222-4 Le juge des libertés et de la détention statue au siège du tribunal de grande instance. Toutefois, si une salle 
d'audience attribuée au ministère  de la  justice  lui  permettant  de statuer  publiquement  a été  spécialement  aménagée  sur 
l'emprise ferroviaire, portuaire ou aéroportuaire, il statue dans cette salle. 
En cas de nécessité, le président du tribunal de grande instance peut décider de tenir une seconde audience au siège du 
tribunal de grande instance, le même jour que celle qui se tient dans la salle spécialement aménagée. 
Par décision du juge prise sur une proposition de l'autorité administrative à laquelle l'étranger dûment informé dans une langue 
qu'il comprend ne s'est pas opposé, l'audience peut également se dérouler avec l'utilisation de moyens de télécommunication 
audiovisuelle garantissant la confidentialité de la transmission. Il est alors dressé, dans chacune des deux salles d'audience 
ouvertes au public, un procès-verbal des opérations effectuées. 
Sous  réserve  de  l'application  de  l'article  435 du code de procédure  civile,  le  juge  des  libertés  et  de  la  détention  statue 
publiquement.
L'étranger est maintenu à disposition de la justice dans des conditions fixées par le procureur de la République pendant le 
temps strictement nécessaire à la tenue de l'audience et au prononcé de l'ordonnance.

Article L. 222-5  Si l'ordonnance met fin au maintien en zone d'attente, elle est immédiatement notifiée au procureur de la 
République. A moins que le procureur de la République n'en dispose autrement, l'étranger est alors maintenu à la disposition de 
la justice pendant un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la République.

Voies de recours 

Article L. 222-6 L'ordonnance est susceptible d'appel devant le premier président de la cour d'appel ou son délégué. Celui-ci 
est saisi sans forme et doit statuer dans les quarante-huit heures de sa saisine. Par décision du premier président de la cour 
d'appel ou de son délégué, prise sur une proposition de l'autorité administrative à laquelle l'étranger dûment informé dans une 
langue qu'il  comprend ne s'est pas opposé, l'audience peut se dérouler avec l'utilisation de moyens de télécommunication 
audiovisuelle dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 222-4. Le droit d'appel appartient à l'intéressé, au 
ministère public et au représentant de l'Etat dans le département. L'appel n'est pas suspensif.
Toutefois, le ministère public peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son délégué de déclarer son recours 
suspensif. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande, est formé dans un délai de six heures à compter de la notification 
de l'ordonnance au procureur de la République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci 
décide, sans délai,  s'il  y a lieu,  au vu des pièces du dossier, de donner à cet appel un effet  suspensif.  Il  statue par une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. L'intéressé est maintenu à la disposition 
de la justice jusqu'à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel du ministère public, 
jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond

Dispositions communes 

Article L. 222-7 Sont à la charge de l’Etat et sans recours contre l’étranger, dans les conditions prévues pour les frais de justice 
criminelle, correctionnelle ou de police, les honoraires et indemnités des interprètes désignés pour l’assister au cours de la 
procédure juridictionnelle de maintien en zone d’attente prévue par le présent titre. 

Article  L.  222-8 En cas de violation des formes prescrites par  la loi  à  peine de nullité  ou d'inobservation  des formalités 
substantielles, toute juridiction, y compris la Cour de cassation, qui est saisie d'une demande d'annulation ou qui relève d'office 
une telle irrégularité ne peut prononcer la mainlevée de la mesure de maintien en zone d'attente que lorsque celle-ci a eu pour 
effet de porter atteinte aux droits de l'étranger.



Contrôle des droits des étrangers maintenus en zone d’attente

Article L. 223-1  Pendant toute la durée du maintien en zone d'attente, l'étranger dispose des droits qui lui sont reconnus à 
l'article L. 221-4. Le procureur de la République ainsi que, à l'issue des quatre premiers jours, le juge des libertés et de la 
détention peuvent se rendre sur place pour vérifier les conditions de ce maintien et se faire communiquer le registre mentionné 
à l'article L. 221-3. Le procureur de la République visite les zones d'attente chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une 
fois par an. Tout administrateur ad hoc désigné en application des dispositions de l'article L. 221-5 doit, pendant la durée du 
maintien en zone d'attente du mineur qu'il assiste, se rendre sur place. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'accès du délégué du haut-commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés ou de ses représentants ainsi que des associations humanitaires aux zones d'attente.

Sortie de la zone d’attente 

Article L. 224-1 Si le maintien en zone d’attente n’est pas prolongé au terme du délai fixé par la dernière décision de maintien, 
l’étranger est autorisé à entrer en France sous le couvert d’un visa de régularisation de huit jours. Il  devra avoir  quitté ce 
territoire à l’expiration de ce délai, sauf s’il obtient une autorisation provisoire de séjour ou un récépissé de demande de carte 
de séjour ou un récépissé de demande d’asile. 

Article L. 224-2 Si le départ de l’étranger ne peut être réalisé à partir de la gare, du port ou de l’aéroport dont dépend la zone 
d’attente dans laquelle il est maintenu, l’étranger peut être transféré vers toute zone d’attente d’une gare, d’un port ou d’un 
aéroport à partir desquels son départ peut effectivement avoir lieu. 
En cas de nécessité, l’étranger peut également être transféré dans une zone d’attente dans laquelle les conditions requises 
pour son maintien, prévues au présent titre, sont réunies. 

Article L. 224-3 Lorsque la décision de transfert doit intervenir dans le délai de quatre jours à compter de la décision initiale de 
maintien en zone d’attente, elle est prise dans les conditions prévues à l’article L. 221-3. 
Lorsque le transfert est envisagé alors que le délai de quatre jours à compter de la décision initiale de maintien est expiré, 
l’autorité administrative en informe le juge des libertés et de la détention au moment où elle le saisit dans les conditions prévues 
au chapitre II du présent titre. 
Article L. 224-4 Dans les cas où la prolongation ou le renouvellement du maintien en zone d’attente ont été accordés, l’autorité 
administrative informe le juge des libertés et de la détention ainsi que le procureur de la République de la nécessité de 
transférer l’étranger dans une autre zone d’attente et procède à ce transfert. 
La prolongation ou le renouvellement du maintien en zone d’attente ne sont pas interrompus par le transfert de l’étranger dans 
une autre zone d’attente. 
L’autorité administrative avise immédiatement de l’arrivée de l’étranger dans la nouvelle zone d’attente le juge des libertés et de 
la détention et le procureur de la République territorialement compétent. 

Contrôles et sanctions

Contrôles

Article L611-4 En vue de l'identification d'un étranger qui n'a pas justifié des pièces ou documents visés à l'article L. 611-1 ou 
qui  n'a  pas présenté à  l'autorité  administrative  compétente  les  documents  de voyage  permettant  l'exécution  de l'une des 
mesures  mentionnées  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  624-1  ou  qui,  à  défaut  de  ceux-ci,  n'a  pas  communiqué  les 
renseignements  permettant  cette  exécution,  les  données  des  fichiers  automatisés  des  empreintes  digitales  gérés  par  le 
ministère de l'intérieur peuvent être consultées par les agents expressément habilités des services du ministère de l'intérieur et 
de la gendarmerie nationale,  dans les conditions fixées par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés.

Article L611-5 Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les 
modalités d'application des articles L. 611-3 et L. 611-4. Il précise la durée de conservation et les conditions de mise à jour des 
informations enregistrées, les modalités d'habilitation des personnes pouvant y accéder ainsi que, le cas échéant, les conditions 
dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d'accès.

Article L611-6 Afin de mieux garantir le droit au séjour des personnes en situation régulière et de lutter contre l'entrée et le 
séjour irréguliers des étrangers en France, les empreintes digitales ainsi qu'une photographie des ressortissants étrangers qui 
sollicitent la délivrance, auprès d'un consulat ou à la frontière extérieure des Etats parties à la convention signée à Schengen le  
19 juin 1990, d'un visa afin de séjourner en France ou sur le territoire d'un autre Etat partie à ladite convention peuvent être 
relevées, mémorisées et faire l'objet d'un traitement automatisé dans les conditions fixées par la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
Ces empreintes et cette photographie sont obligatoirement relevées en cas de délivrance d'un visa.

Article L611-7 Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les 
modalités d'application de l'article L. 611-6. Il précise la durée de conservation et les conditions de mise à jour des informations 
enregistrées,  les catégories  de personnes pouvant  y  accéder  et  les modalités  d'habilitation  de celles-ci  ainsi  que,  le  cas 
échéant, les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d'accès.

Article L611-8 Dans une zone comprise entre la frontière terrestre de la France avec les Etats parties à la convention signée à 
Schengen le 19 juin 1990 et une ligne tracée à vingt kilomètres en deçà, les officiers de police judiciaire, assistés des agents de 
police judiciaire et des agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux articles 20 et 21 (1º) du code de procédure pénale,  
peuvent  procéder,  avec  l'accord  du  conducteur  ou,  à  défaut,  sur  instructions  du  procureur  de  la  République,  à  la  visite 
sommaire des véhicules circulant sur la voie publique, à l'exclusion des voitures particulières, en vue de rechercher et constater 
les infractions relatives à l'entrée et au séjour des étrangers en France.



Entrée et séjour irréguliers

Article  L621-2  Est  puni  d'une  peine  d'emprisonnement  d'un  an  et  d'une  amende  de  3  750  €  l'étranger  qui  n'est  pas 
ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne : 
1° S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points a, b ou c du paragraphe 1 de 
l'article  5  du  règlement  (CE)  n°  562/2006  du Parlement  européen  et  du Conseil,  du  15  mars  2006,  établissant  un code 
communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen) et sans avoir 
été admis sur le territoire en application des points a et c du paragraphe 4 de l'article 5 de ce même règlement ; il en est de 
même lorsque l'étranger fait l'objet d'un signalement aux fins de non-admission en application d'une décision exécutoire prise 
par un autre Etat partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 ; 
2° Ou si, en provenance directe du territoire d'un Etat partie à cette convention, il est entré sur le territoire métropolitain sans se 
conformer aux stipulations de ses articles 19, paragraphe 1 ou 2,20, paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'exception des 
conditions mentionnées au point e du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et du 
Conseil, du 15 mars 2006, précité et au point d lorsque le signalement aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision 
exécutoire prise par un autre Etat partie à la convention ; 
3° Ou s'il a pénétré en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon sans se conformer à l'article L. 211-1 du présent code. 
La juridiction peut, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne peut excéder trois ans, de pénétrer ou  
de séjourner en France. L'interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant 
à l'expiration de la peine d'emprisonnement. 
Pour l'application du présent article, l'action publique ne peut être mise en mouvement que lorsque les faits ont été constatés 
dans les circonstances prévues à l'article 53 du code de procédure pénale.

Aide à l'entrée et au séjour irréguliers

Article L622-1 Toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le 
séjour irréguliers, d'un étranger en France sera punie d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 30 000 Euros.
Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit sa nationalité, aura commis le délit défini au premier alinéa du présent 
article alors qu'il se trouvait sur le territoire d'un Etat partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 autre que la 
France.
Sera puni des mêmes peines celui  qui aura facilité ou tenté de faciliter  l'entrée,  la circulation ou le séjour irréguliers d'un 
étranger  sur  le  territoire  d'un  autre  Etat  partie  à  la  convention  signée  à  Schengen  le  19  juin  1990.
Sera puni de mêmes peines celui qui aura facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d'un étranger 
sur le territoire d'un Etat partie au protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la convention 
des  Nations  unies  contre  la  criminalité  transnationale  organisée,  signée  à  Palerme  le  12  décembre  2000.
Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter de la date de publication au Journal officiel de la 
République française de ce protocole.

Article L622-5  Les infractions prévues à l'article L. 622-1 sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 750 000 Euros 
d'amende :
1º Lorsqu'elles sont commises en bande organisée ;
2º Lorsqu'elles sont commises dans des circonstances qui exposent directement les étrangers à un risque immédiat de mort ou 
de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ;
3º Lorsqu'elles ont pour effet de soumettre les étrangers à des conditions de vie, de transport, de travail ou d'hébergement 
incompatibles avec la dignité de la personne humaine ;
4º Lorsqu'elles sont commises au moyen d'une habilitation ou d'un titre de circulation en zone réservée d'un aérodrome ou d'un 
port ;
5º Lorsqu'elles ont comme effet, pour des mineurs étrangers, de les éloigner de leur milieu familial ou de leur environnement  
traditionnel.

Méconnaissance des mesures d'éloignement ou d'assignation à résidence

Article  L624-1  Tout  étranger  qui,  faisant  l'objet  d'un  arrêté  d'expulsion,  d'une mesure de reconduite  à la  frontière,  d'une 
obligation de quitter le territoire français ou d'une interdiction judiciaire du territoire, se sera maintenu irrégulièrement sur le 
territoire français sans motif légitime, après avoir fait l'objet d'une mesure régulière de placement en rétention ou d'assignation à 
résidence ayant pris fin sans qu'il ait pu être procédé à son éloignement, sera puni d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € 
d'amende. 
Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de se soustraire à l'exécution d'une mesure de refus d'entrée en France, 
d'un arrêté d'expulsion, d'une mesure de reconduite à la frontière ou d'une obligation de quitter le territoire français ou qui, 
expulsé ou ayant fait l'objet d'une interdiction judiciaire du territoire, d'une interdiction de retour sur le territoire français ou d'un 
arrêté de reconduite à la frontière pris moins de trois ans auparavant  en application de l'article L. 533-1, aura pénétré de 
nouveau sans autorisation en France sera puni d'une peine de trois ans d'emprisonnement. 
La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à l'autorité administrative compétente les documents de 
voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au deuxième alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n'aura pas 
communiqué  les  renseignements  permettant  cette  exécution  ou  aura  communiqué  des  renseignements  inexacts  sur  son 
identité.

Article L624-2 Le tribunal pourra, en outre, prononcer à l'encontre de l'étranger condamné l'interdiction du territoire pour une 
durée n'excédant pas dix ans.
L'interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite à la frontière de l'étranger condamné, le cas échéant, à l'expiration 
de sa peine d'emprisonnement.



Article L624-3  Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de se soustraire à l'exécution d'une décision prise en 
application des articles L. 531-1 et L. 531-2 ou qui, ayant déféré à cette décision, aura pénétré de nouveau sans autorisation en 
France sera puni de trois ans d'emprisonnement.
La juridiction pourra, en outre, prononcer à l'encontre du condamné l'interdiction du territoire pour une durée n'excédant pas 
trois ans.
L'interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite à la frontière de l'étranger condamné, le cas échéant, à l'expiration 
de sa peine d'emprisonnement.

Méconnaissance des obligations incombant aux entreprises de transport

Article L625-1 Est punie d'une amende d'un montant maximum de 5 000 Euros l'entreprise de transport aérien ou maritime qui  
débarque sur le territoire français, en provenance d'un autre Etat, un étranger non ressortissant d'un Etat de l'Union européenne 
et démuni du document de voyage et, le cas échéant, du visa requis par la loi ou l'accord international qui lui est applicable en 
raison de sa nationalité.
Est punie de la même amende l'entreprise de transport aérien ou maritime qui débarque, dans le cadre du transit, un étranger 
non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne et démuni du document de voyage ou du visa requis par la loi ou 
l'accord international qui lui est applicable compte tenu de sa nationalité et de sa destination.

Article L625-3 L'amende prévue à l'article L. 625-1 est réduite à 3 000 Euros par passager lorsque l'entreprise a mis en place 
et utilise, sur le lieu d'embarquement des passagers, un dispositif  agréé de numérisation et de transmission, aux autorités 
françaises chargées du contrôle aux frontières, des documents de voyage et des visas.
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les modalités 
d'application de l'alinéa précédent.  Il  précise la durée de conservation des données et  les conditions de mise à jour  des 
informations enregistrées, les catégories de personnes pouvant y accéder et les modalités d'habilitation de celles-ci ainsi que, le 
cas échéant, les conditions dans lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d'accès.

Article L625-4 Lorsque l'étranger débarqué en France est un mineur sans représentant légal, la somme de 3 000 Euros ou 5 
000 Euros doit être immédiatement consignée auprès du fonctionnaire visé au premier alinéa de l'article L. 625-2. Tout ou partie 
de cette somme est restituée à l'entreprise selon le montant de l'amende prononcée ultérieurement par le ministre de l'intérieur. 
Si l'entreprise ne consigne pas la somme, le montant de l'amende est porté respectivement à 6 000 Euros ou 10 000 Euros.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de cette consignation et de son éventuelle restitution, en particulier le délai  
maximum dans lequel cette restitution doit intervenir.

Article L625-5 Les amendes prévues aux articles L. 625-1, L. 625-3 et L. 625-4 ne sont pas infligées :
1º Lorsque l'étranger a été admis sur le territoire français au titre d'une demande d'asile qui n'était pas manifestement infondée ;
2º Lorsque l'entreprise de transport établit que les documents requis lui ont été présentés au moment de l'embarquement et 
qu'ils ne comportaient pas d'élément d'irrégularité manifeste.

CESEDA     : partie réglementaire  

Interprètes traducteurs

R. 111-1  (article 1 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) La liste des interprètes traducteurs prévue à l’article L.111-9 est 
dressée  chaque  année  par  le  procureur  de  la  République  dans  chaque  tribunal  de  grande  instance.
Elle  comporte  en annexe  les listes  établies  dans  les autres  tribunaux de grande instance du ressort  de la  cour  d’appel.
La liste et ses annexes sont tenues à la disposition du public au greffe du tribunal de grande instance.
R. 111-3 (PA I de l'article 3 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) Une personne physique ne remplissant pas la condition 
prévue  par  l’article  R.111-2  ne  peut  être  inscrite  ou  réinscrite  sur  la  liste  que  si  elle  remplit  les  conditions  suivantes  :
1°  Exercer  son  activité  ou  être  domiciliée  dans  le  ressort  du  tribunal  de  grande  instance  ;
2° Justifier de sa compétence par le diplôme ou l’expérience acquis dans le domaine de l’interprétariat ou de la traduction ;
3° N’avoir pas été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs.

R. 111-4  (PA II de l'article 3 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) Une personne morale ne remplissant pas la condition 
prévue par l’article R.111-2 ne peut être inscrite sur la liste que si :
1° Son siège est situé dans le ressort du tribunal de grande instance ;
2° Ses préposés susceptibles d’exercer une mission d’interprétariat ou de traduction remplissent les conditions prévues aux 2° 
et 3° de l’article R.111-3 ;
3° Ses dirigeants satisfont aux exigences posées au 3° de l’article R.111-3.

R. 111-5 (article 4 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) La demande d’inscription est assortie de toutes précisions utiles, et  
notamment des renseignements suivants :
1° Langue ou dialecte pour lesquels l’inscription est demandée ;
2° Titres ou diplômes du demandeur, notamment dans sa spécialité, travaux littéraires, scientifiques ou professionnels qu’il a 
accomplis, fonctions qu’il a remplies, activités qu’il a exercées ;
3° Activités professionnelles à la date de la demande ;
4° Qualification du demandeur dans sa spécialité ;
5° Moyens de télécommunication et installations dont le candidat peut disposer.

R. 111-10 (Alinéa 3 de l’article 6 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) Au terme d’une durée de cinq ans, la réinscription est 
décidée sous les mêmes conditions et dans les mêmes formes et procédures que l’inscription.

R. 111-12 (article 10 du décret n° 2005-214 du 3 mars 2005) Lors de leur inscription initiale sur la liste ou de leur réinscription 
après radiation, les interprètes traducteurs inscrits en application des articles R.111-3 et R.111-4 prêtent serment devant le 
tribunal de grande instance du lieu d’inscription, selon la formule suivante :



« Je jure d’exercer ma mission en mon honneur et conscience et de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma 
connaissance à cette occasion. »
Pour les personnes morales, le serment est prêté par leur représentant désigné à cet effet. 

Administrateurs « ad hoc » désignés pour la représentation des mineurs maintenus en zone d’attente ou demandeurs 
du statut de réfugié

R. 111-13 (article 1 du décret n° 2003-841 du 2 septembre 2003) Il est dressé tous les quatre ans, dans le ressort de chaque 
cour d’appel, une liste des administrateurs ad hoc désignés pour la représentation des mineurs maintenus en zone d’attente ou 
demandeurs du statut de réfugié en application des dispositions des articles L.221-5 et L.751-1. Cette liste peut, en tant que de 
besoin, faire l’objet de mises à jour.
La liste des administrateurs ad hoc est tenue à la disposition du public dans les locaux du secrétariat-greffe de la cour d’appel 
et des tribunaux de grande instance. Elle peut également être affichée dans ces locaux.

R. 111-14 (article 2 du décret n° 2003-841 du 2 septembre 2003) Une personne physique ne peut être inscrite sur la liste que si 
elle remplit les conditions suivantes :
1° Être âgée de trente ans au moins et soixante-dix ans au plus ;
2° S’être signalée depuis un temps suffisant par l’intérêt qu’elle porte aux questions de l’enfance et par sa compétence ;
3° Avoir sa résidence dans le ressort de la cour d’appel ;
4° N’avoir pas été l’auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale ou à sanction disciplinaire ou administrative pour 
agissements contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ;
5° N’avoir pas été frappée de faillite personnelle ou d’une autre sanction en application du livre VI du code de commerce relatif 
aux difficultés des entreprises.

R. 111-22 (article 10 du décret n° 2003-841 du 2 septembre 2003) Les indemnités forfaitaires des administrateurs ad hoc sont à 
la charge de l'État.

R. 111-23  (article 11 du décret n° 2003-841 du 2 septembre 2003) Lorsque, dans le ressort de la cour d’appel, il n’est pas 
possible de désigner l’une des personnes figurant sur la liste prévue à l’article R.111-13 ou que cette liste n’a pas été encore 
constituée, la désignation d’un administrateur ad hoc en application des dispositions de l’article L.221-5 ou de celles de l’article 
L.751-1 est  faite,  à titre  provisoire  et  jusqu’à  l’établissement  ou la  mise à jour  annuelle  de la  liste,  parmi  les  personnes 
physiques ou morales remplissant les conditions définies aux articles R.111-14 et R.111-15 ou parmi les personnes figurant sur 
la liste prévue à l’article R. 53 du code de procédure pénale.
Il est alloué aux personnes ainsi désignées l’indemnité prévue aux articles R.111-20 et R.111-21.

Sur l'entrée des personnes relevant du droit de l'Union européenne

R. 121-1 (article 2 du décret n°2011-1049 du 6 septembre 2011) Tout ressortissant mentionné au premier alinéa de l'article L. 
121-1 muni d'une carte d'identité ou d'un passeport en cours de validité est admis sur le territoire français, à condition que sa 
présence ne constitue pas une menace pour l'ordre public. 
Tout membre de sa famille mentionné à l'article L. 121-3, ressortissant d'un Etat tiers, est admis sur le territoire français à 
condition que sa présence ne constitue pas une menace pour l'ordre public et qu'il soit muni, à défaut de titre de séjour délivré  
par un Etat membre de l'Union européenne portant la mention " Carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union 
en cours de validité, d'un passeport en cours de validité, d'un visa ou, s'il en est dispensé, d'un document établissant son lien 
familial. L'autorité consulaire lui délivre gratuitement, dans les meilleurs délais et dans le cadre d'une procédure accélérée, le 
visa requis sur justification de son lien familial. Toutes facilités lui sont accordées pour obtenir ce visa.

R. 121-2.  Il  est  accordé aux ressortissants mentionnés au premier  alinéa de l’article  L.121-1 et  à l’article  L.121-3 qui  ne 
disposent  pas des documents d’entrée prévus à l’article R.121-1 tous les moyens raisonnables leur permettant  de se les 
procurer dans un délai raisonnable ou de faire confirmer ou prouver par d’autres moyens leur qualité de bénéficiaires du droit 
de circuler et de séjourner librement en France, avant de procéder à leur refoulement.
R. 121-2-1 (article 3 du décret  n°2011-1049 du 6 septembre 2011) Après un examen de sa situation personnelle, l'autorité 
administrative peut appliquer les dispositions des articles R. 121-1 et R. 121-2 à tout ressortissant étranger, quelle que soit sa 
nationalité, ne relevant pas des 4° et 5° de l'article L. 121-1 : 
1° Si dans le pays de provenance, il est membre de famille à charge ou faisant partie du ménage d'un ressortissant mentionné 
aux 1°, 2° ou 3° de l'article L. 121-1 ; 
2°  Lorsque,  pour  des  raisons  de  santé  graves,  le  ressortissant  mentionné  aux  1°,  2°  ou  3°  de  l'article  L.  121-1  doit 
nécessairement et personnellement s'occuper de cette personne avec laquelle il a un lien de parenté ; 
3° S'il atteste de liens privés et familiaux durables, autres que matrimoniaux, avec un ressortissant mentionné aux 1°, 2° ou 3°  
de l'article L. 121-1. 

Documents exigés

Généralités

R. 211-1 (article 1 du décret n° 46-1574 du 30 juin 1946) (article 1 du décret n° 2007-1560 du 2 novembre 2007) (modifié par le 
décret n°2008-223 du 6 mars 2008 - art. 8) Un arrêté du ministère chargé de l’immigration détermine la nature des documents 
prévus  au  1°  de  l’article  L.211-1  sous  le  couvert  desquels  les  étrangers  sont  admis  à  franchir  la  frontière.
L'admission sur le territoire français d'un étranger porteur d'un visa peut être subordonnée à un examen de ses empreintes 
digitales, aux fins de comparaison avec les données enregistrées dans le traitement automatisé mentionné à l'article L.611-6 
lors de la présentation de la demande de visa.

R. 211-2 (article 1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Tout étranger qui déclare vouloir séjourner en France pour une durée 
n’excédant  pas trois  mois  est  tenu de présenter,  pour  être  admis  sur  le  territoire  français,  outre les documents  et  visas 
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mentionnés au 1° de l’article L.211-1, les documents mentionnés au 2° du même article et définis aux sections 3 et 4 du présent 
chapitre.

R. 211-3 (article 3 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Lorsque l’entrée en France est motivée par un transit, l’étranger justifie 
qu’il satisfait aux conditions d’entrée dans le pays de destination.

Justificatif d’hébergement

Souscription des attestations d’accueil

R. 211-11 (PA 1 de l'article 2-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) (modifié par le décret n°2008-223 du 6 mars 2008 - art. 2) 
L'attestation d'accueil prévue à l'article L. 211-3 pour les séjours à caractère familial ou privé est conforme à un modèle défini  
par arrêté du ministre chargé de l'immigration. Elle indique : 
1° L'identité du signataire et, s'il agit comme représentant d'une personne morale, sa qualité ; 
2° Le lieu d'accueil de l'étranger ; 
3° L'identité et la nationalité de la personne accueillie ; 
4° Les dates d'arrivée et de départ prévues ; 
5° Le lien de parenté, s'il y a lieu, du signataire de l'attestation d'accueil avec la personne accueillie ; 
6° Les attestations d'accueil antérieurement signées par l'hébergeant, s'il y a lieu ; 
7° Les caractéristiques du lieu d'hébergement ; 
8° L'engagement de l'hébergeant de subvenir aux frais de séjour de l'étranger. 
L'attestation précise également si l'étranger envisage de satisfaire lui-même à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 211-1 
ou si, conformément à l'article L. 211-9, l'obligation sera satisfaite par une assurance souscrite à son profit par la personne qui 
se propose de l'héberger.

R. 211-12 (PA 2 de l'article 2-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982)
Si l’attestation d’accueil est souscrite par un Français ou par un étranger dispensé de l’obligation de détenir un titre de séjour en 
application de l’article L.121-2, elle comporte l’indication du lieu et de la date de délivrance d’un document établissant l’identité 
et la nationalité de celui-ci.

R. 211-13 (PA 3 de l'article 2-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982)
Si l’attestation d’accueil est souscrite par un étranger qui n’est pas dispensé de l’obligation de détenir un titre de séjour, elle 
comporte également l’indication du lieu, de la date de délivrance et de la durée de validité du titre de séjour du signataire. Celui-
ci doit être obligatoirement titulaire de l’un des titres suivants :
1° Carte de séjour temporaire ;
2° Carte de résident ;
3° Certificat de résidence pour Algérien ;
4° Récépissé de la demande de renouvellement de l’un des titres de séjour précités ;
5° Carte diplomatique ;
6° Carte spéciale délivrée par le ministère des affaires étrangères.

R. 211-14 (PA 4 de l'article 2-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Le signataire de l’attestation d’accueil doit, pour en obtenir  
la validation par le maire, se présenter personnellement en mairie, muni d’un des documents mentionnés aux articles R.211-12 
et R.211-13, d’un document attestant de sa qualité de propriétaire, de locataire ou d’occupant du logement dans lequel il se 
propose d’héberger le visiteur ainsi que de tout document permettant d’apprécier ses ressources et sa capacité d’héberger 
l’étranger  accueilli  dans  un logement  décent  au  sens  des dispositions réglementaires  en  vigueur  et  dans  des conditions 
normales d’occupation.

R. 211-15  (PA 5 de l'article 2-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Le conjoint et les enfants mineurs de dix-huit ans de 
l’étranger accueilli peuvent figurer sur l’attestation d’accueil souscrite à son profit.

Validation des attestations d’accueil

R. 211-16  (alinéa 11 de l'article 5-3 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) Par dérogation au premier alinéa de 
l’article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le 
silence gardé pendant plus d’un mois par le maire sur la demande de validation de l’attestation d’accueil ou par le préfet sur le 
recours administratif mentionné à l’article R.211-17 vaut décision de rejet.
R. 211-17 (alinéa 5 de l’article 5 du décret n°2009-331 du 25 mars 2009) Tout recours contentieux dirigé contre un refus de 
validation d'une attestation d'accueil  doit  être  précédé,  à peine d'irrecevabilité,  d'un recours  administratif  auprès du préfet 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter du refus. Le préfet peut soit rejeter le recours, soit valider 
l'attestation  d'accueil,  le  cas  échéant  après  vérification  par  l'Office  français  de  l'immigration  et  de  l'intégration  dans  les 
conditions prévues à l'article L. 211-6.

R. 211-18 (alinéa 12 de l'article 5-3 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (Paragraphe 6 de l'article 2-1 du décret 
n° 82-442 du 27 mai 1982) Le maire est tenu informé par l’autorité consulaire des suites données à la demande de visa 
formulée sur la base de l’attestation d’accueil validée.
Le maire adresse au préfet un compte rendu annuel non nominatif relatif aux attestations d’accueil, comprenant notamment le 
décompte des attestations d’accueil validées et refusées et des vérifications sur place qui ont été prescrites.

Autres documents

– Documents relatifs à l’objet et aux conditions du séjour
R. 211-27 (article 2 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) (article 1er du décret n° 2007-373 du 21 mars 2007) En fonction de 
ses déclarations sur les motifs de son voyage, l’étranger dont le séjour ne présente pas un caractère familial ou privé présente 
selon les cas:
1° Pour un séjour touristique, tout document de nature à établir l’objet et les conditions de ce séjour, notamment sa durée ;



2° Pour un voyage professionnel, tout document apportant des précisions sur la profession ou sur la qualité du voyageur ainsi 
que sur les établissements ou organismes situés sur le territoire français par lesquels il est attendu ;
3° Pour un séjour motivé par une hospitalisation, tout document justifiant qu’il  satisfait  aux conditions requises par l’article 
R.6145-4 du code de la santé publique pour l’admission dans les établissements publics de santé, sauf dans le cas de malades 
ou blessés graves venant recevoir des soins en urgence dans un établissement français.
4° Pour un séjour motivé par des travaux de recherche au sens du deuxième alinéa de l’article L.313-8, le titre de séjour délivré 
par un État membre de l’Union européenne, un autre État partie à l’Espace économique européen ou par la Confédération 
suisse, la convention d’accueil signée dans le même État ainsi que l’un des justificatifs prévus à l’article R.211-28.

– Documents relatifs aux moyens d’existence de l’étranger
R. 211-28 (article 3-1 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) L’étranger sollicitant son admission en France peut justifier qu’il  
possède les moyens d’existence lui permettant de faire face à ses frais de séjour, notamment, par la présentation d’espèces, de 
chèques  de  voyage,  de  chèques  certifiés,  de  cartes  de  paiement  à  usage  international,  de  lettres  de  crédit.
Les justifications énumérées au premier alinéa sont appréciées compte tenu des déclarations de l’intéressé relatives à la durée 
et à l’objet de son séjour ainsi que des pièces produites à l’appui de ces déclarations et, le cas échéant, de la durée de validité 
du visa.

– Prise en charge des dépenses médicales et hospitalières
R. 211-29 (article 3-2 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Les entreprises d’assurances, les mutuelles et les institutions de 
prévoyance habilitées à exercer en France une activité  d’assurance ainsi  que les organismes d’assurance ayant  reçu les 
agréments des autorités de leur État d’origine pour l’exercice des opérations d’assurance concernées sont considérés comme 
agréés pour l’application des dispositions du 2° de l’article L.211-1.
Le contrat d’assurance souscrit par l’étranger ou par l’hébergeant pour le compte de celui-ci doit couvrir, à hauteur d’un montant 
minimum fixé à 30 000 euros, l’ensemble des dépenses médicales et hospitalières, y compris d’aide sociale, susceptibles d’être 
engagées pendant toute la durée du séjour en France.

– Garanties de rapatriement
R. 211-30 (article 4 du décret n° 82-442 du 27 mai 1982) Les documents relatifs aux garanties de son rapatriement doivent  
permettre à l’étranger qui pénètre en France d’assumer les frais afférents à son retour du lieu, situé sur le territoire métropolitain 
ou  dans  un  département  d’outre-mer,  où  il  a  l’intention  de  se  rendre,  jusqu’au  pays  de  sa  résidence  habituelle.
La validité des garanties de son rapatriement est appréciée par rapport à la durée et au lieu de séjour principal choisi par  
l’étranger.  En cas  de modification  notable  de ce  lieu  de séjour  principal  et  lorsque,  de  ce  fait,  les  garanties  initialement 
constituées s’avèrent manifestement insuffisantes pour couvrir les dépenses de rapatriement, l’intéressé se munit de nouveaux 
documents  garantissant  la  prise  en  charge  des  frais  de  retour  vers  le  pays  de  sa  résidence  habituelle.
L’étranger doit être en possession des documents relatifs aux garanties de son rapatriement pendant la durée de son séjour. 
Cette obligation est levée lorsque l’étranger obtient la délivrance d’un titre de séjour dont la durée de validité est au moins égale 
à un an. En outre,  si  l’intéressé justifie d’un motif  légitime, le préfet  du département où il  séjourne peut mettre fin à cette 
obligation.
R.  211-31  (article  5  du  décret  n°  82-442  du  27  mai  1982)  (article  6  du  décret  n°  82-442  du  27  mai  1982)
Peuvent être des documents relatifs aux garanties de rapatriement :
1° Les titres de transport maritime, ferroviaire, routier ou aérien valables pour revenir dans le pays de résidence habituelle et 
dont,  le  cas  échéant,  le  porteur  veille  à  maintenir  la  validité  jusqu’à  la  date  de  son  départ  ;
2°  Les  attestations,  accompagnées  d’une  traduction  en  français  si  elles  sont  établies  dans  une  langue  étrangère, 
d’établissements bancaires situés en France ou à l’étranger garantissant le rapatriement de l’intéressé au cas où celui-ci ne 
serait pas en mesure d’en assumer lui-même les frais.

– Déclaration d’entrée sur le territoire français mentionnée à l’article L. 531-2
R. 211-32 (article 2 du décret n°2011-820 du 8 juillet 2011) La déclaration obligatoire mentionnée à l'article L. 531-2 est, sous 
réserve des dispositions de l'article R. 212-6, souscrite à l'entrée sur le territoire métropolitain par l'étranger qui  n'est pas 
ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne et qui est en provenance directe d'un Etat partie à la convention 
signée à Schengen le 19 juin 1990.
R. 211-33  (article 2 du décret n° 93-180 du 8 février 1993) (modifié par le décret n°2008-223 du 6 mars 2008 - art. 10)  La 
déclaration d’entrée sur le territoire français est souscrite auprès des services de la police nationale ou, en l’absence de tels 
services, des services des douanes ou des unités de la gendarmerie nationale.
A cette occasion, un récépissé est remis à l’étranger. Il peut être délivré par apposition d’une mention sur le document de 
voyage.
L’étranger assujetti à l’obligation de déclaration doit être en mesure de justifier, à toute réquisition des agents de l’autorité, qu’il  
a satisfait à cette obligation, par la production de ce récépissé.
Les modalités d’application du présent article, et notamment les mentions de la déclaration et son lieu de souscription, sont 
fixées par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministère chargé de l’immigration.

Dispenses
Dispense de produire l’ensemble des documents mentionnés au 2° de l’article L.211-1
R. 212-1 (article 30 du décret n°2011-1049 du 6 septembre 2011) Sont dispensés de présenter les documents prévus à 
l'article R. 211-3 et aux sections 3 et 4 du chapitre Ier du présent titre : 
1° Les ressortissants des Etats membres de l'Union européenne et les membres de leur famille bénéficiaires des dispositions 
du traité instituant la Communauté européenne relatives à la libre circulation ; 
2° Les ressortissants des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen du 2 mai 1992 et les membres de leur 
famille, bénéficiaires des dispositions dudit accord relatives à la libre circulation des personnes ; 
3° Les ressortissants suisses, andorrans et monégasques ; 
4° L'étranger titulaire d'un visa portant la mention " famille de Français ", délivré aux conjoints de ressortissants français et aux 
membres de leur famille définis au 2° de l'article L. 314-11 ; 
5° L'étranger titulaire d'un visa de circulation défini  par  la  convention d'application de l'accord de Schengen,  valable pour 
plusieurs entrées et d'une durée de validité au moins égale à un an et délivré par une autorité consulaire française ou par celle 
d'un Etat mettant en vigueur cette convention et agissant en représentation de la France ; 
6° L'étranger titulaire d'un visa portant la mention : " carte de séjour à solliciter dès l'arrivée en France " ; 



7° Les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires et les membres de leur famille à charge, venant de 
l'étranger pour prendre leurs fonctions en France ; 
8° Les personnes auxquelles une dispense a été accordée par la commission prévue au 3° de l'article L. 212-2 ; 
9° Les personnes auxquelles une dispense a été accordée par les autorités consulaires françaises dans leur pays de résidence 
; 
10° Les membres des assemblées parlementaires des Etats étrangers ; 
11° Les fonctionnaires, officiers et agents des services publics étrangers lorsqu'ils sont porteurs d'un ordre de mission de leur 
gouvernement ou fonctionnaires d'une organisation intergouvernementale dont la France est membre, munis d'un ordre de 
mission délivré par cette organisation ; 
12°  Les  membres  des  équipages  des  navires  et  aéronefs  effectuant  des  déplacements  de  service  sous  le  couvert  des 
documents prévus par les conventions internationales ; 
13° Les étrangers mentionnés aux 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 11° de l'article R. 311-3. 

Dispense de produire l’attestation d’accueil mentionnée à l’article L.211-3
R. 212-2 ; R. 212-3 ; R. 212-4 ; R. 212-5.

Refus d’entrée

R. 213-1  (article 1 du décret n°2007-1874 du 26 décembre 2007) La décision écrite et motivée refusant l'entrée en France à un 
étranger, prévue à l'article L. 213-2, est prise, sauf en cas de demande d'asile, par le chef du service de la police nationale ou 
des douanes, chargé du contrôle aux frontières, ou un fonctionnaire désigné par lui, titulaire au moins du grade de brigadier 
dans le premier cas et d'agent de constatation principal de deuxième classe dans le second ou, à Saint-Barthélemy, par le 
commandant d'unité de la gendarmerie nationale ou un militaire désigné par lui, titulaire au moins du grade de gendarme.

R. 213-2  (article 1 du décret  n°2011-1031 du 29 août  2011) Lorsque l'étranger qui se présente à la frontière demande à 
bénéficier du droit d'asile, il est informé sans délai, dans une langue dont il est raisonnable de penser qu'il la comprend, de la 
procédure de demande d'asile, de ses droits et obligations au cours de cette procédure, des conséquences que pourrait avoir le 
non-respect de ses obligations ou le refus de coopérer avec les autorités et des moyens dont il dispose pour l'aider à présenter  
sa demande. 
La décision de refus d'entrée ne peut être prise qu'après consultation de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, 
qui procède à l'audition de l'étranger. 
Lorsque l'audition du demandeur d'asile nécessite l'assistance d'un interprète, sa rétribution est prise en charge par l'Etat. 
Cette audition fait l'objet d'un rapport écrit qui comprend les informations relatives à l'identité de l'étranger et celle de sa famille, 
les lieux et pays traversés ou dans lesquels il a séjourné, sa ou ses nationalités, le cas échéant ses pays de résidence et ses 
demandes d'asile antérieures,  ses documents d'identité  et  titres de voyage ainsi  que les raisons justifiant la demande de 
protection internationale. 

R. 213-3  (article 2 du décret n°2011-1031 du 29 août 2011) L'autorité administrative compétente pour prendre la décision 
mentionnée à l'article R. 213-2 de refuser l'entrée en France à un étranger  demandant à bénéficier du droit  d'asile est le 
ministre chargé de l'immigration.
L'étranger est informé du caractère positif ou négatif de cette décision dans une langue dont il est raisonnable de penser qu'il la 
comprend. Lorsqu'il s'agit d'une décision de refus d'entrée en France, l'Office français de protection des réfugiés et apatrides 
transmet sous pli fermé à l'étranger une copie du rapport prévu au quatrième alinéa de l'article R. 213-2. Cette transmission est 
faite en même temps que la remise de la décision du ministre chargé de l'immigration ou, à défaut, dans des délais compatibles 
avec l'exercice effectif par l'étranger de son droit au recours. 

Maintien en zone d’attente

Conditions du maintien en zone d’attente

R. 221-1 (article 2 du décret n°2007-1874 du 26 décembre 2007) L'autorité administrative compétente pour délimiter la zone 
d'attente est le préfet du département et, à Paris, le préfet de police. 
La décision écrite et motivée prononçant le maintien en zone d'attente d'un étranger, prévue à l'article L. 221-3, est prise par le 
chef du service de la police nationale ou des douanes, chargé du contrôle aux frontières, ou d'un fonctionnaire désigné par lui,  
titulaire au moins du grade de brigadier dans le premier cas et d'agent de constatation principal de deuxième classe dans le 
second ou, à Saint-Barthélemy, par le commandant d'unité de la gendarmerie nationale ou un militaire désigné par lui, titulaire 
au moins du grade de gendarme.

R. 221-2  (création d'article) Les administrateurs ad hoc chargés d’assister les mineurs non accompagnés d’un représentant 
légal lors de leur maintien en zone d’attente, mentionnés à l’article L.221-5, sont désignés et indemnisés conformément aux 
dispositions des articles R.111-13 à R.111-24.

R. 221-3 (ecqc les zones d’attente de l'article 18 du décret n° 2005-617 du 30 mai 2005) (ecqc les zones d’attente de l'article 19 
du décret n° 2005-617 du 30 mai 2005) L’administration met un interprète à la disposition des étrangers maintenus en zone 
d’attente qui ne comprennent pas le français, dans le seul cadre des procédures de non-admission ou d’éloignement dont ils 
font  l’objet.  Dans  les  autres  cas,  la  rétribution  du  prestataire  est  à  la  charge  de  l’étranger.
Lorsque l’assistance d’un interprète se fait par téléphone ou un autre moyen de télécommunication, le nom et les coordonnées 
de l’interprète, ainsi que la langue utilisée, sont mentionnés par procès-verbal, dont une copie est remise à l’étranger.

Prolongation du maintien en zone d’attente

Décision du juge des libertés et de la détention

R. 222-1  (ecqc l’article 35 quater de l'article 1 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) Pour l’application des articles 
L.222-1 et L.222-2, le juge des libertés et de la détention compétent est celui du tribunal de grande instance dans le ressort  
duquel l’étranger est maintenu en zone d’attente.



R. 222-2 article 2 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) Le juge des libertés et de la détention est saisi par simple 
requête de l’autorité administrative qui a ordonné le maintien en zone d’attente.
A peine d’irrecevabilité, la requête est motivée, datée, signée et accompagnée de toutes pièces justificatives utiles, notamment 
une copie du registre prévu à l’article L.221-3.
La requête est transmise par tout moyen au greffe du tribunal avant l’expiration des délais mentionnés aux articles L.222-1 et 
L.222-2.
Le greffier l’enregistre et y appose, ainsi que sur les pièces jointes, un timbre indiquant la date et l’heure de la réception.

R. 222-3  (article 3 du décret n°2011-820 du 8 juillet 2011) Le juge des libertés et de la détention statue sur la requête de 
l'autorité administrative dans les conditions définies aux articles R. 552-5 à R. 552-10 sous réserve du délai qui lui est imparti  
pour statuer par l'article L. 222-3. Pour l'application de ces dispositions, les références au placement en rétention administrative 
sont remplacées par des références au maintien en zone d'attente et la référence à l'article L. 552-12 figurant à l'article R. 552-8 
est remplacée par une référence aux articles L. 222-4 et L. 222-6.

Prolongation de la rétention par le juge des libertés et de la détention

Section 1 – Première saisine du juge des libertés et de la détention

R. 552-5 (alinéa 1 de l'article 3 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) Dès réception de la requête, le greffier avise 
aussitôt et par tout moyen l’autorité requérante, le procureur de la République, l’étranger et son avocat, s’il en a un, du jour et 
de l’heure de l’audience fixés par le juge.

R. 552-6 (alinéa 2 de l'article 3 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) L’étranger est avisé de son droit de choisir un 
avocat. Le juge lui en fait désigner un d’office si l’étranger le demande.

R. 552-7  (ecqc la rétention de l'article 4 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) La requête et les pièces qui y sont 
jointes  sont,  dès  leur  arrivée  au  greffe,  mises  à  la  disposition  de  l’avocat  de  l’étranger.  Elles  peuvent  y  être  également 
consultées, avant l’ouverture des débats, par l’étranger lui-même, assisté, le cas échéant, par un interprète s’il ne connaît pas 
suffisamment la langue française.

R. 552-8  (PA VII ecqc l'autorité compétente, de l'article 35 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) L’autorité 
administrative compétente pour proposer au juge que l’audience se déroule avec l’utilisation de moyens de télécommunication 
audiovisuelle, comme prévu à l’article L.552-12, est le préfet de département et, à Paris, le préfet de police.

R. 552-9 (article 5 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) A l’audience, l’autorité requérante ou son représentant, sur sa 
demande ou sur celle du juge, est entendue en ses observations.
L’étranger,  sauf  s’il  ne  se  présente  pas,  bien  que  dûment  convoqué,  et,  s’il  y  a  lieu,  son  avocat  sont  entendus.
Le juge nomme un  interprète  si  l’étranger  ne parle  pas suffisamment  la  langue  française.  Le ministère  public  peut  faire 
connaître son avis.

R. 552-10 (article 15 du décret n°2011-820 du 8 juillet 2011) L'ordonnance du juge des libertés et de la détention est rendue 
dans le délai accordé à l'article L. 552-1 pour statuer. Elle est notifiée sur place aux parties présentes à l'audience qui en 
accusent  réception.  Le magistrat  fait  connaître  verbalement  aux parties  présentes  le  délai  d'appel  et  les modalités selon 
lesquelles cette voie de recours peut être exercée. Il les informe simultanément que seul l'appel formé par le ministère public 
peut être déclaré suspensif par le premier président de la cour d'appel ou son délégué. 
Les notifications prévues à l'alinéa premier sont faites par tout moyen et dans les meilleurs délais aux parties qui ne se sont pas 
présentées, bien que dûment convoquées, ainsi qu'au procureur de la République, qui en accusent réception. 
Lorsqu'une ordonnance met fin à la rétention ou assigne à résidence l'étranger et que le procureur de la République estime ne 
pas avoir à solliciter du premier président qu'il déclare l'appel suspensif, il retourne l'ordonnance au magistrat qui l'a rendue en 
mentionnant sur celle-ci qu'il ne s'oppose pas à sa mise à exécution. Il est alors immédiatement mis fin à la mesure de maintien 
à la disposition de la justice.

Chapitre II – Prolongation du maintien en zone d’attente

Section 2 – Voies de recours

R. 222-4  (création d'article) Les recours contre les ordonnances du juge des libertés et de la détention s’exercent dans les 
conditions définies aux articles R.552-12 à R.552-16. Pour l’application de ces dispositions, les références au placement en 
rétention administrative sont remplacées par des références au maintien en zone d’attente.

Section 3 – Voies de recours

Sous-section 1 – Appel

R. 552-12 (article 17 du décret n°2011-820 du 8 juillet 2011) L'ordonnance est susceptible d'appel devant le premier président 
de la cour d'appel ou son délégué, dans les vingt-quatre heures de son prononcé, par l'étranger, par le préfet de département 
et, à Paris, par le préfet de police. Lorsque l'étranger n'assiste pas à l'audience, le délai court pour ce dernier à compter de la  
notification qui lui est faite.  Le délai ainsi  prévu est calculé et  prorogé conformément aux articles 640 et 642 du code de 
procédure civile. 
Le ministère public peut également interjeter appel de cette ordonnance selon les mêmes modalités, alors même qu'il a renoncé 
à solliciter la suspension provisoire. 
Toutefois, il doit former appel dans le délai de six heures s'il entend solliciter du premier président ou de son délégué qu'il 
déclare l'appel suspensif. 
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le ministère public fait notifier la déclaration d'appel, immédiatement et par tout moyen, à 
l'autorité administrative, à l'étranger et, le cas échéant, à son avocat, qui en accusent réception. La notification mentionne que 



des observations en réponse à la  demande de déclaration  d'appel  suspensif  peuvent  être transmises par tout  moyen au 
secrétariat du premier président ou de son délégué dans un délai de deux heures.

R. 552-13  (article 8 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) Le premier président ou son délégué est saisi par une 
déclaration d’appel motivée transmise par tout moyen au greffe de la cour d’appel. La déclaration est enregistrée avec mention 
de la date et de l’heure.

Le greffier de la cour d’appel avise immédiatement le greffier du tribunal de grande instance qui lui transmet sans délai le 
dossier.

R. 552-14 (article 9 du décret n° 2004-1215 du 17 novembre 2004) Le premier président ou son délégué statue sur la demande 
visant à déclarer l’appel suspensif, après que l’étranger ou son conseil a été mis à même de transmettre ses observations, 
suivant les modalités définies au dernier alinéa de l’article R.552-12.
La décision du premier président sur le caractère suspensif de l’appel est portée à la connaissance de l’étranger et de son 
conseil par le greffe de la cour d’appel et communiquée au procureur de la République, qui veille à son exécution et en informe  
l’autorité administrative.
Lorsque l’étranger est maintenu à la disposition de la justice, le procureur de la République décide des conditions du maintien. Il  
en informe sans délai l’étranger et l’autorité administrative qui a prononcé la rétention.

R. 552-15 (alinéa 5 de l’article 22 du décret n°2008-484 du 22 mai 2008) Le greffier de la cour d'appel fait connaître aux parties 
et au ministère public la date de l'audience au fond. 
L'autorité  qui  a  ordonné  la  rétention,  l'avocat  de  l'étranger  et  l'étranger  lui-même  peuvent  demander  à  être  entendus  à 
l'audience. 
Le ministère public peut faire connaître son avis. 
Le premier président ou son délégué statue au fond dans les quarante-huit heures de sa saisine. Le délai ainsi prévu est 
calculé et prorogé conformément aux articles 640 et 642 du code de procédure civile. 
L'ordonnance est  communiquée au ministère public.  Elle est  notifiée à l'étranger  et  à son conseil,  s'il  en a un,  ainsi  qu'à 
l'autorité qui a prononcé la rétention. La notification est faite sur place aux parties présentes qui en accusent réception. Le 
greffier la notifie par tout moyen et dans les meilleurs délais aux autres parties qui en accusent réception.

Chapitre III – Contrôle des droits des étrangers maintenus en zone d’attente

Section 1 – Dispositions communes

R. 223-1 (alinéa 5 de l’article 17 de l’arrêté du 8 décembre 2011) Le délégué du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ou ses représentants et les associations humanitaires ont accès, dans les conditions fixées par les sections 2 et 3 du 
présent chapitre à la zone d'attente définie à l'article L. 221-1. 
Cet accès ne doit pas entraver le fonctionnement de la zone d'attente et les activités qu'y exercent les services de l'Etat, les 
entreprises de transport et les exploitants d'infrastructures. 
Il s'exerce dans le respect des opinions politiques, philosophiques ou religieuses des étrangers maintenus.

Section 2 – Conditions d’accès du délégué du Haut-Commissariat  des Nations unies pour les réfugiés ou de ses 
représentants

R. 223-2 (alinéa 5 de l’article 17 de l’arrêté du 8 décembre 2011) Le délégué du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ou ses représentants ont accès à la zone d'attente dans des conditions permettant de garantir leur accès effectif aux 
demandeurs d'asile.

R. 223-3  (alinéa 5 de l’article 17 de l’arrêté du 8 décembre 2011) L'accès des représentants du Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés à la zone d'attente est subordonné à un agrément individuel. 
Cet agrément est délivré pour une durée de trois mois par l'autorité administrative compétente. 
Il est renouvelable pour la même durée. 
Il est matérialisé par la remise d'une carte nominative permettant d'obtenir lors de chaque visite une autorisation d'accès à la 
zone d'attente. 
L'autorité administrative compétente peut, après consultation du délégué du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, retirer son agrément à un représentant agréé de ce délégué. Ce retrait est motivé. 
L'agrément est également retiré sur demande du délégué du Haut-Commissariat.

R.223-4 (Inséré par décret n° 2006-1377 du 14 novembre 2006) (modifié par le décret n°2008-223 du 6 mars 2008 - art. 3) 
L'autorité administrative compétente pour délivrer ou retirer l'agrément mentionné à l'article R.223-3 est le ministre chargé de 
l’asile.

R. 223-5 (alinéa 5 de l’article 17 de l’arrêté du 8 décembre 2011) Le délégué du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ou ses représentants agréés ont accès à chaque zone d'attente sur présentation de leur carte nominative et sous 
réserve des nécessités de l'ordre public et de la sécurité des transports. 
Les modalités pratiques de cet accès, notamment la périodicité des visites, sont arrêtées d'un commun accord entre le délégué 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le ministre chargé de l'asile de manière à permettre l'exercice 
effectif de sa mission par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.
 
R. 223-6 (alinéa 5 de l’article 17 de l’arrêté du 8 décembre 2011) Le délégué du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ou ses représentants agréés peuvent s'entretenir avec le chef des services de contrôle aux frontières et, lorsqu'ils sont 
présents, avec les agents de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides et  les agents  de l'Office français de 
l'immigration et de l'intégration chargés de l'assistance humanitaire. 
Ils peuvent également s'entretenir confidentiellement avec les personnes maintenues en zone d'attente qui ont demandé leur 
admission sur le territoire français au titre de l'asile.



R.  223-7  (alinéa  5  de  l’article  17  de  l’arrêté  du  8  décembre  2011) Une  réunion  est  organisée  annuellement  sur  le 
fonctionnement  des zones d'attente,  à l'initiative  du ministre  chargé de l'asile,  avec  le délégué du Haut-Commissariat  des 
Nations Unies pour les réfugiés, ses représentants agréés et les services de l'Etat concernés.
Section 3 – Conditions d’accès des associations humanitaires

R. 223-8 (article 7 du décret n° 95-507 du 2 mai 1995) (alinéa 5 de l’article 8 du décret n° 95-507 du 2 mai 1995) L’autorité 
administrative compétente fixe la liste des associations habilitées à proposer des représentants en vue d’accéder à la zone 
d’attente dans les conditions fixées par la présente section.

L’habilitation ne peut être sollicitée que par les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq années et proposant 
par leurs statuts l’aide et l’assistance aux étrangers, la défense des droits de l’homme ou l’assistance médicale ou sociale.
Tout  refus  d’habilitation  doit  être  motivé  au  regard  notamment  du  nombre  d’associations  déjà  habilitées.
L’habilitation est accordée pour une durée de trois ans et peut faire l’objet d’une convention signée entre l’autorité administrative 
compétente  et  l’association.  L’habilitation  et  la  convention  sont  renouvelables  pour  la  même  durée.
L’autorité administrative compétente peut retirer l’habilitation d’une association.
L’accès à la  zone  d’attente  des représentants  des associations habilitées s’effectue  conformément  aux stipulations de la 
convention.

R. 223-9 (alinéas 1 à 4 et alinéa 6 de l'article 8 du décret n° 95-507 du 2 mai 1995) L’accès des représentants des associations 
habilitées à la zone d’attente est subordonné à un agrément individuel  accordé pour une durée de trois ans par l’autorité 
administrative compétente.
Cet agrément, qui est renouvelable, peut être accordé à dix personnes par association. Il entraîne la délivrance d’une carte 
nominative  permettant  d’obtenir  lors  de  chaque  visite  une  autorisation  d’accès  à  la  zone  d’attente.
Une même personne ne peut recevoir qu’un agrément.
L’autorité  administrative  compétente  peut  retirer  l’agrément  délivré  à  un  représentant  d’une  association.
L’agrément d’un représentant d’une association est retiré sur demande de celle-ci ou lorsque l’habilitation de l’association est 
retirée ou a expiré.

R. 223-10 (alinéa 7 de l'article 8 du décret n° 95-507 du 2 mai 1995) Les décisions de retrait mentionnées aux articles R.223-8 
et R.223-9 sont motivées.

R. 223-11  (article  10 du décret  n°  95-507 du 2 mai 1995)  L’autorité administrative compétente peut autoriser  toute visite 
supplémentaire  sur  demande  écrite  et  motivée  du  président  d’une  association  habilitée  ou  de  tout  membre  mandaté  de 
l’association.

R. 223-12 (article 2 du décret n°2008-223 du 6 mars 2008) L'autorité administrative mentionnée aux articles R. 223-8, R. 223-9 
et R. 223-11 est le ministre chargé de l'immigration.

R. 223-13 (alinéa 5 de l’article 5 du décret n°2009-331 du 25 mars 2009) Les représentants agréés d'une association peuvent 
s'entretenir avec le chef des services de contrôle aux frontières et, lorsqu'ils sont présents, avec les agents de l'Office français 
de  protection  des  réfugiés  et  apatrides  et  les  agents  de  l’Office  français  de  l'immigration  et  de  l'intégration  chargés  de 
l'assistance humanitaire. 
Ils peuvent s'entretenir confidentiellement avec les personnes maintenues dans cette zone. 
Pendant leur présence en zone d'attente, les représentants agréés d'une association habilitée sont accompagnés par un agent 
des services de contrôle aux frontières. 
Les représentants de plusieurs associations habilitées ne peuvent accéder le même jour à la même zone d'attente.

R. 223-14 (article 12 du décret n° 95-507 du 2 mai 1995) (modifié par le décret n°2008-223 du 6 mars 2008 - art. 2) Une réunion 
est organisée annuellement sur le fonctionnement des zones d'attente, à l'initiative du ministre chargé de l’immigration, avec les 
présidents des associations habilitées, leurs représentants agréés et les services de l'Etat concernés. Le compte rendu de cette 
réunion, établi conjointement, est rendu public.

LIVRE VI CONTROLES ET SANCTIONS

TITRE II SANCTIONS

Chapitre V – Méconnaissance des obligations incombant aux entreprises de transport

Section 2 – Dispositif agréé de numérisation et de transmission par les entreprises de transport des documents de 
voyage et des visas

R. 625-5 (article 1er du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) Les entreprises de transport aérien peuvent mettre en place 
et utiliser sur les lieux d’embarquement des passagers un dispositif agréé de numérisation et de transmission, aux autorités 
françaises chargées du contrôle aux frontières à l’aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle, des documents de voyage et, s’ils 
sont requis, des visas des passagers, en application de l’article L.625-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit  d’asile.
La finalité de ce dispositif est d’améliorer la vérification de l’authenticité des documents de voyage et des visas ainsi que de 
l’identité des étrangers lors des contrôles aux frontières et de permettre, le cas échéant, l’identification des étrangers qui, ayant 
présenté leurs documents de voyage et leurs visas à l’embarquement, sont dépourvus de ces documents à leur arrivée en 
France.

R. 625-6 (article 2 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) L’entreprise de transport crée préalablement à l’embarquement 
une image numérisée du document de voyage et, s’il est requis, du visa présentés par chaque passager relevant du champ 
d’application  de  l’article  L.625-1  du  code  de  l’entrée  et  du  séjour  des  étrangers  et  du  droit  d’asile.
Ces images sont  stockées sur  un CD-Rom d’une capacité usuelle  selon des modalités techniques définies par  arrêté  du 
ministre de l’intérieur et du ministre chargé des transports.



R. 625-7 (article 3 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) L’entreprise de transport confie le support amovible sous pli 
scellé au commandant de bord de l’aéronef, au chef de cabine ou à un agent de sécurité embarqué, chargé de remettre ce pli  
sans délai, à l’arrivée de l’aéronef à l’aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle, aux fonctionnaires de police individuellement 
habilités par le chef du service de la police aux frontières de l’aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle. Le fonctionnaire qui reçoit 
le CD-Rom en accuse réception au représentant de l’entreprise de transport.

R. 625-8 (article 4 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) Les images des documents de voyage et des visas numérisées 
sur le support amovible sont consultées par des fonctionnaires de police individuellement habilités par le chef du service de la 
police aux frontières de l’aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle.
R. 625-9 (article 5 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) La durée de conservation des images numérisées enregistrées 
sur le support amovible est de 72 heures à compter du moment de sa remise par le commandant de bord de l’aéronef, le chef 
de cabine ou l’agent de sécurité embarqué, au fonctionnaire de police habilité mentionné à l’article R. 625-7. Les images ne 
peuvent  pas  être  copiées,  dupliquées  ni  mémorisées.  Passé  le  délai  de  72  heures,  le  support  amovible  est  détruit.
Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, les images peuvent être conservées, sur support papier exclusivement, 
pour les besoins d’une procédure administrative ou judiciaire engagée dans le délai de 72 heures mentionné ci-dessus.

R. 625-10 (article 6 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) Le droit d’accès aux images numérisées enregistrées sur le 
support amovible s’exerce, dans la limite de leur durée de conservation fixée à 72 heures, auprès du service de la police aux 
frontières de l’aéroport de Roissy- Charles-de-Gaulle.

R. 625-11 (article 7 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) Le droit d’opposition des personnes prévu par les dispositions 
de l’article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ne s’applique pas au 
présent traitement.

R. 625-12 (article 8 du décret n° 2006-1243 du 11 octobre 2006) Les images numérisées des documents de voyage et des 
visas contenues dans le CD-Rom ne sont pas enregistrées dans un autre traitement automatisé d’informations nominatives.


